
le Ccm3e~ de aécurit2 

du Sud et de sanetions 

CiaLe% et autres contre le &a, 

Comrce nous l'avons d&@. d$.t anus nfcatPon6 datées du 15 f@kv&w 1 

~+i~ORS Unies sous les cotes A/&66 et 

notes du 29 déwmbre 1966 et au 25 

I.e Gouvemmmnt du Ebymme de Ubye n% 25 reconnu le ré&ne ill&al et 

B rompu toutes les relation5 bconomiques éno au paragmpbe J de 1% résolUti0il 

susmention& en interdfsant totslement les importations et les exportatious en 

pi%VeR%iICe ou &i deetfnation de la Rhodésie du Sud, y compris les exportations de 

p6trole libyen, en fermant tou ses ports aa navires battant pavillon de la 

Rhodésie du Sud et en interdisant I tous les appareils de la Rhodésie du Sud 

dW.Lliser l'espace aérien et les a&-0 e I& Gouvernement du Royaume 

de Libye appUque sans reetrktione to es cdoptées par le CouseïL de 

aécWit6, 8. titre de sanctions contre le r6g de le Fhodés%e du Sud; il & eu 

outre offert une a66 érmle au peuple du Zimbabwe dans La 

D&%e Qu'il mène pour obtenh sa liberté. 

6R”2&31~ /  .v . 
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